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Observations du Brésil Réponse de la direction 

Le Brésil remercie la direction de lui avoir 
donné l’occasion de formuler des 
observations à ce sujet. Nous défendons 
fermement la collaboration stratégique entre 
le FIDA et le Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale et l’appui que le FIDA 
lui apporte pour le développement de ses 
produits. 

Le FIDA remercie le Brésil pour son analyse et ses observations concernant les 
informations actualisées sur la collaboration du FIDA avec le Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale (CSA). 

Au paragraphe 2, nous souhaiterions savoir 
s’il serait possible d’augmenter la 
contribution financière annuelle en espèces 
en faveur du Secrétariat du CSA, et 
demander des informations sur la 
contribution, le cas échéant, au Pôle de 
coordination sur les systèmes alimentaires. 

Dans le droit fil de ce qui s’est fait les années précédentes, le FIDA travaille actuellement 
sur une proposition visant à fournir au Secrétariat du CSA une contribution financière 
sous forme de don d’un montant de 1 000 000 d’USD pour la période 2023-2024, afin de 
faciliter la planification anticipée des activités du secrétariat. La proposition fait 
actuellement l’objet d’un examen interne. 

Le FIDA envisage également de détacher des membres de son personnel au Secrétariat 
du CSA. 

Sa contribution au CSA est financée par son programme de dons, et il lui serait donc 
difficile, compte tenu de la réduction des ressources consacrées aux dons ordinaires, 

d’augmenter sa contribution en espèces au-delà de la contribution partagée convenue 
par les organismes ayant leur siège à Rome. 

Nous souhaiterions obtenir davantage 
d’informations sur les boîtes à outils 
pédagogiques mentionnées au 
paragraphe 3 ii). Quelles ont été les activités 
de renforcement des capacités, pour quels 
produits du CSA et dans quels pays ou 
régions? 

Ces produits, tels que les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des 
régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale, sont mentionnés dans les boîtes à outils pratiques sur les 
régimes fonciers (à l’intention des jeunes et des femmes) et dans le Plan d’action du 
FIDA en faveur des jeunes ruraux 2021-2028. En outre, le FIDA utilise des produits du 
CSA dans le cadre du programme de formation en ligne entre pairs « GeoTech4Tenure » 
que le Fonds a mis au point avec l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO). Ce programme vise à renforcer les capacités des équipes de pays et 
de projet du FIDA et de la FAO, ainsi que de leurs partenaires, afin de garantir les droits 
fonciers, ce qui constitue un facteur essentiel de transformation du monde rural et 
d’inclusion sociale, d’une manière conforme aux principes énoncés dans les Directives 
volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux 
terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale. 
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Observations du Brésil Réponse de la direction 

Le paragraphe 5 fait référence au processus 
de recrutement du nouveau ou de la nouvelle 
Secrétaire du CSA. Nous souhaiterions 
obtenir davantage d’informations sur le 
nombre de candidats et leur pays d’origine, 
ainsi que sur le calendrier prévu pour la 
conclusion du processus de sélection. 

Le FIDA prend acte du commentaire du Brésil. Dans la mesure où le FIDA n’est pas 
directement impliqué dans la procédure de recrutement du nouveau ou de la nouvelle 
Secrétaire du CSA, il est proposé que le Brésil consulte directement le Secrétariat de cet 
organe. 

Nous demandons la suppression du 

paragraphe 6. Si l’événement en question a 
constitué un cadre intéressant pour des 
conversations informelles, il ne fait pas partie 
de l’ordre du jour officiel du CSA. De même, 
les conclusions et recommandations des 
participants à la conférence ne font pas 
partie des documents approuvés par le CSA 
et ne pas devraient pas guider la 
collaboration du FIDA avec le CSA. 

Nous prenons acte de cette proposition du Brésil et l’acceptons.  

Au paragraphe 8 b), nous souhaiterions que 
soit utilisé le nom complet du document qui 
a été convenu: « Recommandations de 
politique générale du CSA sur le 
renforcement des outils de collecte et 

d’analyse des données sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition et des outils 
d’analyse associés en vue d’améliorer la 
prise de décision à l’appui de la 
concrétisation progressive du droit à une 
alimentation adéquate dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale ». Toujours 
dans le même paragraphe, l’expression « les 
normes en matière de gouvernance à 
adopter » anticipe les discussions sur la 
question. Nous suggérons de la remplacer 

Le FIDA prend acte de la remarque du Brésil et veillera à ce que le titre soit modifié pour 
reprendre le titre du document tel qu’il a été convenu. 

Le FIDA accepte également le changement proposé dans le même paragraphe et 
remplacera l’expression « les normes en matière de gouvernance à adopter » par: « les 
nouvelles discussions sur la gouvernance des données relatives à la sécurité alimentaire 
et à la nutrition ».  



EB 2023/OR/1/Add.1 

3 

Observations du Brésil Réponse de la direction 

par « les nouvelles discussions sur la 
gouvernance des données relatives à la 
sécurité alimentaire et à la nutrition ». 

Au paragraphe 8 c), la direction 
envisage-t-elle de fournir une contribution 
spécifique pour financer des domaines 
d’intervention du programme de travail 
pluriannuel du CSA pour 2024-2027? 

Dans l’affirmative, pourriez-vous indiquer 
lesquelles? Toujours dans ce paragraphe, 
nous voudrions mettre en avant deux 
domaines d’action du programme de travail 
pluriannuel qui pourraient revêtir une 

importance particulière pour le FIDA: 
i) réduire les inégalités pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition et ii) préserver, 
renforcer et promouvoir les systèmes 
alimentaires et les savoirs des peuples 

autochtones ainsi que leurs pratiques 
traditionnelles pour des systèmes 
alimentaires durables. 

La contribution annuelle en espèces du FIDA au CSA permet de financer le 
fonctionnement du Secrétariat ainsi que la mise en œuvre du programme de travail 
pluriannuel. Environ 30% de la contribution totale est consacrée aux manifestations, 
10% à la communication et la part restante, qui est la plus importante, à la mise en 
œuvre des différentes activités du programme de travail pluriannuel. Il convient de 

souligner qu’il s’agit d’estimations; les allocations finales sont déterminées 
conformément au processus de budgétisation du CSA, que le FIDA appuie.  

Le FIDA continuera à apporter ses compétences spécialisées et son appui en mettant à 
contribution son personnel dans les chantiers thématiques répertoriés dans le 
programme de travail pluriannuel. Outre ceux mentionnés par le Brésil, certains d’entre 

eux présentent un intérêt particulier pour le FIDA, à savoir: « Renforcer l’investissement 
et le financement responsables pour la sécurité alimentaire et la nutrition »; « Le rôle et 
les droits des travailleurs de l’agriculture et des systèmes alimentaires »; « Événement 
thématique mondial sur l’investissement dans l’agriculture familiale ».  

Au paragraphe 9, nous suggérons de 

remplacer l’expression « données factuelles » 
par l’expression « données scientifiques ». 

Le FIDA prend acte de l’observation du Brésil et l’assure qu’il encouragera la conception 
de produits du CSA fondés sur des données scientifiques et un savoir-faire technique. 

Enfin, au paragraphe 20, nous proposons le 
libellé suivant: « Le FIDA s’engage à appuyer 
les programmes relatifs à la sécurité 

alimentaire, à la nutrition et au droit à 
l’alimentation, et [...] pour progresser vers 
un but ultime, à savoir un monde affranchi 
de la pauvreté, de la faim et de l’insécurité 
alimentaire ». 

Le FIDA prend acte du commentaire du Brésil et apportera la modification proposée. 
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Observations de la Suisse Réponse de la direction  

La Suisse remercie le FIDA d’avoir 
communiqué des informations actualisées 
sur la collaboration du FIDA avec le Comité 
de la sécurité alimentaire mondiale (CSA). 
Nous sommes heureux de constater que le 
CSA est essentiel aux activités de 
mobilisation du Fonds à l’échelle mondiale.  

Le FIDA remercie la Suisse pour son analyse et ses observations concernant les 
informations actualisées sur la collaboration du FIDA avec le CSA. 

Nous encourageons le FIDA à augmenter sa 

contribution financière annuelle en espèces 
au Secrétariat du CSA. Cela permettrait au 
CSA de promouvoir davantage la 
convergence et la cohérence des politiques 
sur les questions de sécurité alimentaire et 
de nutrition à l’échelle mondiale, en veillant 
à ce que toutes les parties prenantes soient 
entendues, en particulier celles qui sont le 
plus touchées par l’insécurité alimentaire et 
la malnutrition. 

Dans le droit fil de ce qui s’est fait les années précédentes, le FIDA travaille 

actuellement sur une proposition visant à fournir au Secrétariat du CSA une contribution 
financière sous forme de don d’un montant de 1 000 000 d’USD pour la 
période 2023-2024, qui facilitera la planification anticipée des activités du secrétariat. 
La proposition fait actuellement l’objet d’un examen interne. 

Le FIDA envisage également de détacher du personnel au Secrétariat du CSA. 

Sa contribution au CSA est financée par son programme de dons, et il lui serait donc 
difficile, compte tenu de la réduction des ressources consacrées aux dons ordinaires, 
d’augmenter sa contribution en espèces au-delà de la contribution partagée convenue 
par les organismes ayant leur siège à Rome. 

Nous souhaitons en savoir davantage sur la 
manière dont les directives volontaires et les 
recommandations stratégiques du CSA 
alimentent le travail du FIDA et sur la 

manière dont le FIDA les met en œuvre, par 
exemple les recommandations stratégiques 
sur la jeunesse ou l’agroécologie ou les 
principes du CSA sur l’investissement 
responsable dans l’agriculture et les 
systèmes alimentaires.  

Ces produits, tels que les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des 
régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale, sont explicitement mentionnés dans les boîtes à outils 
pratiques sur les régimes fonciers (à l’intention des jeunes et des femmes) et dans le 

Plan d’action du FIDA en faveur des jeunes ruraux 2021-2028. En outre, le FIDA utilise 
des produits du CSA dans le cadre du programme de formation en ligne entre pairs 
« GeoTech4Tenure » que le Fonds a mis au point avec la FAO. Ce programme vise à 
renforcer les capacités des équipes de pays et de projet du FIDA et de la FAO, ainsi que 
de leurs partenaires, afin de garantir le droit foncier, élément essentiel de la 
transformation rurale et de l’inclusion sociale, d’une manière conforme aux principes 
énoncés dans les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes 
fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale. 
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Observations de la Suisse Réponse de la direction  

Nous attendons avec intérêt la poursuite de 
la collaboration du FIDA aux activités du CSA 
visant à intensifier les efforts pour accroître 
la sensibilisation, la participation, l’utilisation 
et l’utilité des résultats stratégiques du CSA 
à tous les niveaux. 

Le FIDA prend acte de l’observation de la Suisse et l’assure que le Fonds participera, 
entre autres, à cet axe de travail spécifique et qu’il appuiera les efforts déployés par le 
CSA pour mieux faire connaître les produits du CSA et développer leur utilisation à tous 
les niveaux. 

 


